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Cette fiche mémo propose les modifications du mode de vie à mettre en œuvre dans la prise en charge du risque 
cardio-vasculaire (RCV). 

Les modifications du mode de vie sont recommandées en première intention pour chaque sujet, quel que soit son risque cardio-
vasculaire. Elles s’appuient sur une démarche d’éducation thérapeutique. 

Une prise en charge diététique adaptée, visant à modifier les habitudes alimentaires, et associée à la pratique d’une activité physique 
régulière, renforce un traitement médicamenteux lorsqu’il est indiqué. 

Les conseils sur l’hygiène de vie doivent être individualisés pour tous les sujets et renforcés pour les patients à RCV élevé ou très 
élevé.

Il est indispensable d’arrêter de fumer et de ne pas s’exposer au tabac (cf. comment conduire l’aide à l’arrêt de la consommation 
de tabac1). 

Alimentation adaptée

Les conseils diététiques doivent tenir compte des habitudes alimentaires des patients. Ils ont deux objectifs :

 ´ participer à la réduction du risque cardio-vasculaire, indépendamment du profil lipidique ;

 ´ contribuer à l’amélioration du profil lipidique.

La démarche diététique sera poursuivie même si l’objectif thérapeutique est atteint. La négociation d’objectifs simples, peu nom-
breux et adaptés à chaque patient, est la clé du succès et de la pérennisation du nouvel équilibre alimentaire. Ainsi, il convient 
d’éviter les régimes trop restrictifs conduisant à des déséquilibres alimentaires et à des troubles des conduites alimentaires.

Participer à la réduction du risque cardio-vasculaire
 ´ Il est recommandé d’encourager une alimentation de type méditerranéen, qui diminue fortement le risque cardio-vasculaire.

 ´ La consommation de poisson est bénéfique 2 ou 3 fois par semaine, dont une fois au moins du poisson gras.

 ´ Les aliments riches en polyphénols (fruits, légumes, thé, cacao, huile d’olive vierge et huiles non raffinées, soja) sont bénéfiques 
(5 fruits et légumes par jour, pour une quantité totale journalière de 400 g).

 ´ Les aliments riches en vitamines et en caroténoïdes à « effet antioxydant » sont bénéfiques (fruits, légumes, huiles végétales).

 ´ Il est recommandé de réduire les apports en sel, mais en évitant le régime désodé strict.

Contribuer à l’amélioration du profil lipidique
 ´ En cas d’hypercholestérolémie isolée [TG < 1,5 g/L (1,7 mmol/L) et LDL-C > valeur cible selon le RCV], il est recommandé de :

•	 réduire les excès d’acides gras saturés d’origine animale (produits carnés, fromage, beurre, etc.) ou végétale (huile de palme, 
palmiste, coprah, etc.) et les acides gras trans issus de l’hydrogénation partielle des matières grasses (viennoiseries, pâtisse-
ries, biscuits) ;

1.  Recommandations de la HAS : « Arrêt de la consommation de tabac : du dépistage individuel au maintien de l’abstinence en premier recours ».

http://www.has-sante.fr/portail/jcms/c_1718021/fr/arret-de-la-consommation-de-tabac-du-depistage-individuel-au-maintien-de-l-abstinence-en-premier-recours


•	 privilégier les acides gras insaturés d’origine animale (volaille, etc.) et végétale source d’acides gras oméga-9 (huile d’olive), 
oméga-6 et oméga-3 (huile de colza, soja,  noix, etc., margarines avec oméga-9, 6 et 3) ;

•	 accroître la consommation des aliments source de fibres alimentaires (céréales complètes et pain complet, légumes secs, 
fruits et légumes, etc.) et principalement de fibres solubles (pectines, bêta-glucanes de l’avoine et de l’orge).

 ´ En cas de dyslipidémie mixte [TG ≥ 1,5 g/L (1,7 mmol/L) et LDL-C > valeur cible selon le RCV], il est recommandé en outre de :

•	 réduire l’apport calorique en cas d’excès de poids abdominal ;

•	 limiter particulièrement les aliments et boissons sucrées riches en glucides simples et de limiter les aliments d’index glycémique 
élevé (pain blanc, pomme de terre, etc.) ;

•	 consommer des poissons gras (sardine, maquereau, hareng, etc.).

 ´ En cas d’hypertriglycéridémie sévère [TG ≥ 5 g/L (5,6 mmol/L)], il est recommandé de :

•	 tester la sensibilité individuelle par la réalisation d’un test diagnostique d’abstinence de boissons alcoolisées sur 5 à 7 jours, 
puis aux glucides simples (glucose, fructose, saccharose, etc.) et complexes (pain, pomme de terre, etc.). En cas de négativité, 
il peut s’agir d’une sensibilité aux lipides qui peut justifier le recours aux triglycérides à chaîne moyenne après avis spécialisé ;

•	 consommer des poissons gras (sardine, maquereau, hareng, etc.), riches en acides gras polyinsaturés oméga-3 à longue 
chaîne (acide eicosapentaénoïque - EPA et acide docosahexaénoïque - DHA) ayant un effet hypotriglycéridémiant propre, ou 
supplémenter en EPA-DHA.

Points particuliers
 ´ Il n’est pas recommandé de donner des conseils alimentaires restrictifs chez la personne âgée au-delà de 80 ans car ils favorisent 
le risque de dénutrition.

 ´ Les aliments enrichis en phytostérols exercent un effet hypocholestérolémiant mais n’ont pas fait leurs preuves sur le risque 
cardio-vasculaire.

 ´ Les produits laitiers ne sont pas associés à une augmentation du risque cardio-vasculaire.

 ´ La viande rouge est associée à une augmentation du risque cardio-vasculaire indépendamment de son apport en acides gras 
saturés : sa consommation doit donc être modérée.

 ´ Les apports en cholestérol alimentaire (abats, foie, œuf, etc.) ne sont pas associés à une augmentation du risque cardio-vascu-
laire mais doivent être modérés (< 300 mg/j) car ils augmentent modérément le cholestérol total et le LDL-C.

 ´ La consommation d’alcool (vin, bière, etc.) doit être fortement découragée.

Mises en garde contre les compléments alimentaires à base de levure rouge de riz

Les compléments alimentaires à base de levure rouge de riz (contenant de la monacoline K, appelée également lovastatine2) 
exposent à des événements indésirables similaires à ceux des autres statines.

Ces compléments ne sont pas une alternative aux médicaments utilisés pour le traitement de l’excès de cholestérol, et ne doivent 
pas être employés en association à une statine ni en substitution d’une statine, car leur efficacité est faible3.

Activité physique

Il est recommandé de lutter contre la sédentarité, de promouvoir l’activité physique et encourager l’activité sportive.

Tous les patients, indépendamment de leurs antécédents, leur âge, ou leur niveau d’activité, devraient être encouragés à augmenter 
progressivement leur niveau d’activité. L’activité physique est recommandée pour la population entière (excepté contre-indication 
due à une maladie).

Il est recommandé que les adultes pratiquent un exercice physique régulier pendant au moins 30 min la plupart des jours de 
la semaine (comme la marche rapide), pour cumuler au moins 150 min par semaine d’activités d’intensité modérée, ou 75 min 
d’activités aérobies d’intensité élevée, ou une combinaison des deux, par périodes de 10 min ou plus afin de réduire le risque       
cardio-vasculaire.

Les personnes ayant des antécédents de maladie cardio-vasculaire devraient consulter leur médecin avant d’envisager une activité 
physique intense. L’activité physique chez les coronariens est recommandée mais doit être encadrée par une surveillance spécifique 
(test d’effort, réadaptation cardio-vasculaire).

2.  La lovastatine possède les caractéristiques chimiques des médicaments de la famille des statines. Aucun médicament contenant de la lovastatine n’est 
actuellement présent sur le marché français, contrairement à d’autres pays.

3.  Point d’information disponible sur http://ansm.sante.fr/S-informer/Points-d-information-Points-d-information/Complements-alimentaires-a-base-de-levure-de-
riz-rouge-mises-en-garde-de-l-ANSM-Point-d-information.

Toutes les publications de la HAS sont téléchargeables 
sur www.has-sante.fr ©
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